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DECRET ~2012 - 019/PR DU
17 AVRIL 2012

MODIFIANT LE DECRET ~ 2007 -
028/PR DU 14 MARS 2007

POR1"ANTAPPLICATION DE LA LOI !~
2006 - ooa DU 14 NoVEMBRE 2006
PORTANT CPJ1ATIOND'UN FONDS

D'APPUI AUX INITIATIVEs
ECONOMIQUES DES JEUNES (FAlEJ)
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MINI8TERE DU DEVELOPPEMENT
A LA: nASE, DE L'ARTISANAT,

DE LA JEUNESSE
ET DE L'EMPLOI DES JEUNES

REPUBLIQUE TOGOLAISE
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MINISTERE DE L'ECONOMIE
ET DES FINANCES
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur le rapport conjoint du ministre de l'économie et des finances. et de la ministre, du
développement à la base, de l'artisanat, de la jeunesse et de l'emploi des jeunes,

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu la loi n? 2006-008 du 14 novembre 2006 pariant création d'un fonds d'appui 21,:\

initiatives économiques des jeunes (FAIEJ) ;

Vu le décret n° 2007-0281PR du 14 mars 2007 portant application de la loi n° 2006-008
du 14 novembre 2006 portant création d'un fonds d'appui aux initiatives économiques
des jeunes; ,.

Vu le décret n" 2010-035/PR du 07 mai 2010 portant nomination du Premier ministre;
Vu le décretn? 2010-036/PR du 28 mai 2010 portant composition du gouvernement,
ensembleles textes qui l'ont modifié; .
Vu le décret n? 2012-004/PR du 29 février 2012 relatif aux attributions des ministres
d'Etat et ministres;

Vu le décret n° 2012-006/PR du 07 mars 20 12 portant organisation des départements
ministériels;

Le conseil des ministres entendu,

DECRETE

Article 1er : Les articles 2, 4, 6, 9, 12, 13 et 17 du décret 'no 2007-Cu.8/PR du
14 mars 2007 portant application de la loi n? 2006::008 du 14 novembre 2006 portan,
création d'un' fonds d'appui aux initiatives économiques des jeunes '(FArEJ) sont
modifiés ainsi qu'il suit: . .
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Article 2 nouveau: Le fonds d'appui aux initiatives économiques des jeunes
(FArEJ) créé par la loi n° 2006-008 du 14 novembre 2006 ci-dessus visée est un
établissement public doté ùc la personnalité morale et de l'autonomie financière.

Il est placé sous la tutelle technique du ministre chargé de la jeunesse et la tutelle
fi.iancière du ministre chargé des finances.

( Article 4 nouveau: Le FAIEI est placé sous la supervision d'un comité national de
«., : ••• , •.•• ~': '. >9i?8t9.jQ~~tion! H: ~,?t:~~!~.;p.,:;).JJL.~9·W.!t~.9.~g;~~J~Rl)-:~t ;~PJ?HY§,·~ttDj.y~~:~..:st~··B};1;a.~~..'.'<~:::-". .: ..~~,.i~~~f:~I~;!iD1h'0~~~i}}\tllfrf:'ê\rt~{~pvf,~~~';5I;:;!~"'.'":~:~;{/<;'~;~~~lXt<~;iJ!f
'. !'~1 est Oï3ré cl"'lt1'" 100 ••"cI"," ..l~::.J·:1;;;.··~,·F..:.:l,;l.:..e~·· ~ü, ~t1 •••.•.vcç",~ bOI1~lU1.
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'.,.;: ., le .ministre charge de làjeunesse, prés~.~~~n.t.;:.,:_-.,:.~';,.:!.;:..- :. ~ .
. . . . ~. ' .;.~.,-'.' ,;.., _.~.

le ministre chargé des finances.vice-présldent ; ...:<>. :;.-;>:~':..:.'.

- le ministre chargé du développement, membre;

- le ministre chargé de I'cmp.oi, membre;

· le ministre chargé' dc la formation professionnelle, membre;

- le ministre chargé du secteur privé, membre;

- le ministre chargé de l'agriculture, membre;

- le président de la chambre de commerce et d'industrie du Togo (CCIT),
membre;

- le président de l'association professionnelle des banques et établissements
financiers (APBEF) du Togo, membre;

'. le président du conseil national du patronat (CNP)! membre;

- le président du conseil national de la jeunesse (eNJ), membre.

Le secrétariat du comité national de coordination est assuré par le directeur général
du FAIEI.

• un représ-entant du ministre chargé de la jeunesse, président;

- un représentant du ministre chargé des finances, vice-président;

- un représentant du ministre chargé du développement, membre;

• un représentant du ministre chargé du secteur privé, membre;

un représentant de l'agence nationale de promotion et de garantie de'
financem-ent(Al\TPOF) des petites-et moyennes entreprises, membre;

- un représentant de l'agence nationale pour l'emploi (ANPE), membre;
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- un représentant de l'association professionnelle des banques et
établissements financiers (APBEF), rn c m brc ;

- un représentant du patronat, membre;

- 'un représentant de la chambre de commerce et d'industrie du Togo (CCIT),
mcmb re ;

un représentant du conseil permanent des chambres régionales de métiers
(CPCRM), membre;

",,;,.',,:,: ~Oe'tui1ci'Étssisteaux réunions du-comitéavec voix consultative.

. . . '. ..

- le préfet, président ;""\':;:f:/~;:i~~'

un représentant préfectoral du ministère chargé de la Jeunesse, vice-
président;

- un représentant préfectoral du conseil national de la jeunesse (eNJ) ,
membre;

un représentant du ministère chargé des finances, rncrr.ore ;

- le directeur préfectoral de l'agriculture, mernb re ;

" un représentant de la chambre régionale des métiers, membre (CRM).

Article 13 nouveau: Il est cree au niveau de ia commune .•de Lomé, un comité
technique assurant les mêmes attributions que celles exercées par les comités
préfectoraux au niveau des préfectures,

\ Le comité technique de la commune de Lomé est composé comme suit:

- un représentant de la direction nationale de la jeunesse (DNJ), président;

- un représentant du conseil national de la jeunesse (CNJ), vice-président;

- un représentant du ministère chargé des finances, membre;

- un représentant de la chambre du commerce et d'industrie du Togo (CClT),
membre;

un représentant de la chambre régionale des métiers (CRl\1), membre.

Artic!e 17 nouveau: Les ressources financières du FAIEJ sont déposées sur les
comptes ouverts au Trésor public et dans les banques de l.aplace.

Le montant des ressources affectées aux frais généraux, notamment à la formation,
au 'fonctionnement et au-suivi, ne doit pas dépasser dix pour cent (10%) Ju montant
total du budget annuel du FAIEJ.
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Article 2: Le ministre de l'économie et des finances et la ministre du développement à
la base, de l'artisanat, de la jeunesse et de l'emploi des jeunes sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal officiel de la
République togolaise.

Le ministre de l'économie
et des finances

Le ministre du développement
à la base, de l'artisanat, de
1(1 jeunesse et de l'emploi C.::..:,jeunes

SIGNE
Adji Otèth AYASSOR Victoire S. TOMEGAH-DOGBE


